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SÉANCE DU 7 GERMINAL AN II (27 MARS 1794) - N°* 73 A 75 475 
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Le conseil général de la commune de Douay, invite la Convention à rester à son poste, et la félicite d’avoir déconcerté, par la sagesse et la vigueur de ses mesures, l’infâme conjuration formée contre la liberté. 

« Les monstres, dit-il, ne crioient à la tra¬ 
hison que pour mieux trahir la patrie ; leurs 
voix horribles et sanguinaires n’invoquoient la 
liberté que pour l’outrager; ils ne flattoient 
le peuple que pour l’égarer, que pour se rendre 
l’instrument aveugle du plus horrible attentat 
contre la représentation nationale, et le préci¬ 
piter ensuite dans l’abîme de la tyrannie. Pé¬ rissent Hébert, Ronsin, Vincent, et leurs odieux 
complices ! » 

Mention honorable et insertion au bulletin (1). 
[Douai, 1er germ. II] (2). 

« Représentants du peuple, 
Les amis sincères de la liberté, les vrais 

Montagnards ont toujours vu, avec une égale 
indignation, le modérantisme qui énerve la Révolution, et ce système exagérateur qui vou¬ drait en ébranler les fondements. Depuis long¬ 

temps vous avez étouffé avec une juste sévérité 
la voix hypocrite et larmoyante des modérés ; il vous restait à exterminer ces hommes atroces 
qui, cachant le valet du despotisme sous le man¬ 
teau d’un patriotisme outré, caressaient la 
liberté d’une main pour la mieux assassiner de 
l’autre. Quelle infâme conjuration vous venez 
de déjouer, et que de bénédictions nous devons 
à votre courageuse sollicitude. Les voilà donc 
démasqués ces furibonds qui partout secouaient 
la torche de la discorde, qui désorganisaient 
tout, qui, dans leur astucieuse et profonde scé¬ 

lératesse, dirigeaient les regards de l’inquiétude et de la suspicion sur des patriotes purs et irréprochables, afin de les détourner du point de vue de leur propre infâmie. Les monstres ne criaient à la trahison que pour mieux trahir la patrie. Leurs voix horri¬ bles et sanguinaires n’invoquaient la liberté 

que pour l’outrager ; ils ne flattaient le peuple 
que pour l’égarer, que pour le rendre l’instru¬ 
ment aveugle du plus horrible attentat contre 
la représentation nationale et le précipiter en¬ 
suite dans l’abîme de la tyrannie ! Périssent 
Hébert, Ronsin, Vincent et leurs odieux com¬ 
plices. 

Que l’énergie républicame, guidée par le 
courage et la vertu, tienne les rênes du char de 
la Révolution, et qu’elle écarte, comme autant 
d’entraves, toutes ces agitations ultra-révolu¬ 
tionnaires dont s’enveloppent aujourd’hui les 
conspirateurs. 

Que la Convention nationale reste à son poste; 
qu’elle continue à justifier la confiace du peuple 
en consolidant la liberté et l’égalité, en décon¬ 
certant, par la sagesse et la vigueur de ses me¬ 
sures, les agitateurs et les traîtres de quelques 
masques qu’ils se couvrent, et en dirigeant les 

a) P.V., XXXIV, 204. J. Sablier, n» 1222 ; F.S.P., n° 268 ; Bln, 9 germ (2® suppl*). (2) C 298, pl. 1035, p. 21. 

bras de tant de généreux défenseurs qui vont 
nous délivrer des tyrans et de leurs satellites ; 
tels sont les vœux qu’expriment au nom de leurs 
concitoyens ». 

Delabuisse (maire), Clars aîné (off. mun.), 
L’Honoré (off. mun.), Arpin, Estabel, V al¬ 
lier, Delval-Lagache (off. mun.), Contrejean, 
Mourier, Paulée l’ainé (off. mun.), Contre, 
Hourier, Meillet, Fauchez, C. Caullet, 
Lapostolle, J. Goulas, J.S. Carpentier, 
Fennassé, Marchand, Dumortier (off. mun.), 
Duez (agent nat.), Lagache (notable), 
Legrand (off. mun.), Saladin (syndic, off. 
mun.), Bureau, Picart (notable), Mauguil-
le (off. mun.), Bommart, A. Picquet (secrét.-
greffier). 
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Les citoyens Pierre Hutte, René Duval, Ma-rez, Jean Conne, dit Bergerac, et Frade, sans-culottes, demeurant à Suresnes, exposent qu’ils ont été nommés gardiens chez Egrée et com¬ pagnie (1), qu’ils remplissent leurs fonctions depuis cinq mois sans pouvoir en être payés; ils prient la Convention de vouloir bien ordon¬ ner qu’ils le soient le plutôt possible. « Sur la proposition d’un membre [BEZARD], la Convention renvoie cette pétition à son comité de surveillance et de sûreté générale, pour lui en faire un prompt rapport, et déter¬ miner les fonds qu’il sera nécessaire de mettre à la disposition du ministre de l’intérieur, pour les paiements exacts de ces forces de gardes. » (2). 
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L’administration du district de Cherbourg demande vengeance contre les nouveaux cons¬ pirateurs ; cet événement fameux, portera, dit-elle, l’étonnement et l’effroi parmi les ty¬ rans coalisés contre la République, et le déses¬ poir dans les cœurs gangrénés des ennemis de l’intérieur. Elle invite la Convention à tenir 

ferme les rênes du gouvernement, et à ne faire 
aucune grâce aux traîtres. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 
[Cherbourg, 3 germ. II] (4). 

« Représentants, 
La Patrie est encore une fois sauvée, et nous 

le devons à votre impénétrable surveillance ; le 
glaive de la loi va frapper les nouveaux cons¬ 
pirateurs. Cet évènement fameux portera l’é¬ 
tonnement et l’effroi parmi les tyrans coalisés 
contre la République, et le désespoir dans les 
cœurs gangrenés des ennemis de l’intérieur. 

(1) Egrée, né au Chateau-Cambrésis (Nord) avait été impliqué dans l’affaire Admirât (W 389, n° 904). 
(2) P.V., XXXIV, 204. Minute signée BIzard 

(C 296, pl. 1005, p. 3). Décret n° 8591. 
(3) P.V., XXXIV, 204-205. 
(4) C 298, pl. 1035, p. 22. 
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